
 

STATUT DE LA FEMME 
ET L’ÉTAT DE DROIT

8 juin 2017 – 18 heures La protection du statut de la femme reste un enjeu 
primordial dans toutes sociétés démocratiques. 

Cet événement sera l’occasion d’apporter un éclairage 
transversal tant juridique avec les jurisprudences 
récentes des plus hautes juridictions européennes, que 
sociétal, philosophique et culturel. 

Sujet au combien d’actualité et qui mérite un panel 
d’exception!

La crise migratoire, la montée des extrêmes en Europe, 
ou encore le manque d’intégration de certaines 
communautés sont tant d’évènements qui amènent à 
s’interroger sur ce qui explique un tel tournant dans 
la société démocratique occidentale contemporaine. 
L’ignorance, la peur de l’autre, la stigmatisation mais 
aussi l’érosion du lien social peuvent expliquer ces 
impasses. Et si la résolution de ces problématiques 
pouvait être véhiculée par une meilleure éducation 
conduisant à une émancipation effective de la 
femme  ? De cette interrogation en émane une 
nouvelle, la persistance consciente ou inconsciente 
de certains archaïsmes sur la place de la femme dans 
nos sociétés n’est-elle pas la porte ouverte à d’autres 
discriminations ? 

Qui de mieux placé pour répondre à ces interrogations 
qu’un panel de femmes aux profils variés, à commencer 
par Madame Juliane KOKOTT, avocate générale à la Cour 
de justice de l’Union européenne, dont l’intervention 
mettra en lumière la protection de la femme à travers 
la jurisprudence de cette haute juridiction. Madame 
Isabelle RIASSETTO, professeur de droit de l’université 
du Luxembourg, reviendra sur le thème du droit de la 
femme au XXIe siècle. Ces deux interventions seront 
couronnées par la venue exceptionnelle de la réalisatrice 
yéménite Khadija AL SALAMI, qui se bat contre le 
mariage précoce et pour l’éducation et l’intégration de 
la femme.

SAVE THE DATE : EVENEMENT EXCEPTIONNEL

Colloque UIA en partenariat avec le
Barreau de Luxembourg,
L’étude Bonn & Schmitt, 
La ville de Luxembourg 
Le Cercle Cité
Larcier
La Cinémathèque



PROGRAMMEINFORMATIONS

www.larciergroup.com
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E  DATE
Le jeudi 8 juin 2017 - 18h

 LIEU
Cercle Cité Luxembourg
Place d’Armes
BP 267
L2012 Luxembourg

 �INSCRIPTION
Evènement ouvert à tous ! Avocats et non-avocats.
Entrée GRATUITE 
http://statut-de-la-femme-et-l-etat-de-droit.evenium.net

 �FORMATION CONTINUE
Le barreau de Luxembourg permet l’allocation de deux 
points au titre de la formation continue.

 �RENSEIGNEMENTS 
Alain GROSJEAN, agrosjean@bonnschmitt.net

18h00  Mots de bienvenue
	� Me François PRUM, Bâtonnier de Luxembourg	

Me Laurence BORY, Présidente de l’UIA
	� Me Alain GROSJEAN, Président du comité 

national luxembourgeois de l’UIA
 	� Madame Cathy FAYOT, présidente de la 

Commission consultative de l’égalité entre 
femmes et hommes et membre du Conseil 
Communal.

	� Madame Juliane KOKOTT, Avocat général à la 
Cour de Justice de l’Union européenne

	� Madame Isabelle RIASSETTO, Professeur de 
droit à l’Université du Luxembourg

	 Madame Khadija AL SALAMI, Réalisatrice

ORATEURS 
Madame Juliane KOKOTT exerce les fonctions d’avocat général à la Cour 
de justice de l’Union européenne depuis le 7 octobre 2003. Professeur 
universitaire de formation, sa carrière académique l’a amenée à enseigner 
le droit public et le droit international, aux universités d’Augsburg, de 
Heidelberg et de Düsseldorf (Allemagne), puis le droit international des 
affaires et le droit européen à l’université de St. Gallen (Suisse). Par 
ailleurs, elle a été juge suppléant pour le gouvernement allemand à 
la Cour internationale de conciliation et d’arbitrage de l’Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) et a conseillé le 
gouvernement allemand en tant que membre d’un comité consultatif en 
matière d’environnement.

Madame Isabelle RIASSETTO est agrégée des facultés de droit. Elle 
occupe un poste de professeur de droit commercial à l’université du 
Luxembourg. Elle a enseigné le droit des sociétés, le droit bancaire, le 
droit des marchés financiers (marchés dérivés, instruments financiers, 
et plus spécialement le droit de la gestion d’actifs), ainsi que le droit 
communautaire. Elle est l’auteur de nombreuses publications et s’est 
également intéressée à la confluence entre le droit civil, la religion et le 
statut de la femme. 

Madame Khadija AL SALAMI est la première réalisatrice de film au Yémen. 
A onze ans, mariée de force, elle arrive à divorcer, retourne à l’école et 
trouve un travail à la télévision locale. Elle a changé son destin et raconte 
son parcours dans ses films et livres à travers lesquels elle milite contre 
les mariages précoces et pour l’éducation des femmes qu’elle considère 
comme étant le rempart contre l’ignorance et la promesse de leur 
émancipation et indépendance. Son dernier long métrage « Moi, Nojoom, 
10 ans, divorcée » a été primé au festival du film de Dubaï en 2014, qui 
sera diffusé la veille de la conférence à partir de 20h30 à la cinémathèque 
de la ville de Luxembourg.


